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Luxembourg, le 5 décembre 2025

Demande d'avis - PL 7919

Mesdames et Messieurs,

Nous revenons vers votre courriel du 6 octobre 2025 dans le cadre du projet de loi sous rubrique.

L’Association Luxembourgeoise de la Médiation et des Médiateurs Agréés (ALMA) est favorable au
projet de loi et encourage son entrée en vigueur dans sa forme actuelle.

L’ALMA propose d’accompagner sa mise en pratique notamment au niveau des réunions
d’informations prévues dans l’article 1251-20-1 du Nouveau code de procédure civile.

Meilleures salutations,

SE Kossmann
Co-Présidente
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